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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
u

re
l

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

elmabrouk
Tampon 



PC1
CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE 

IMMOBILIER

Fichier: 23-034-BSG-ZCV-M2-1_[1]

DGM & Associés

Conformément aux lois en vigueur, ce dessin est la propriété de l'architecte. Il n'est permis d'en faire usage qu'avec  son autorisation expresse et écrite. Les côtes sont données à titre indicatif. L'entreprise se doit de vérifier les côtes sur place avant exécution.

Av. Graham Bell / Bd de Lagny
77600 Bussy Saint Georges

PhaseDocument N°Projet

1:25000

Affaire n°

23-034-BSG

Date

25/06/2024
Echelle

Indice

Nord

PLAN DE SITUATION APS
01

PC07 vue 01

PC07 vue 02

PC08 vue 01

PC08 vue 02

PC08 vue 03

PC07 vue 03

Localisation du projet
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Conformément aux lois en vigueur, ce dessin est la propriété de l'architecte. Il n'est permis d'en faire usage qu'avec  son autorisation expresse et écrite. Les côtes sont données à titre indicatif. L'entreprise se doit de vérifier les côtes sur place avant exécution.

Av. Graham Bell / Bd de Lagny
77600 Bussy Saint Georges

PhaseDocument N°Projet
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LISTE DES PIECES 
ANNEXES OBLIGATOIRES
• Annexe n°1 : Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
• Annexe n°2 : Non exigée
• Annexe n°3 : Plan de situation
• Annexe n°4 : Photographies datées de la zone d’implantation
• Annexe n°5 : Plans du projet
• Annexe n°6 : Plans des abords du projet
• Annexe n°7 : Plan de situation des zones Natura 2000

ANNEXES VOLONTAIREMENT TRANSMISES
• Annexe n°8 : Zones d’intérêt écologique, faunistique et floristique
• Annexe n°9 : Zones couvertes par un arrêté de biotope
• Annexe n°10 : Classement acoustique des voies à proximité du site + Rapport acoustique
• Annex n°11 : Sites patrimoniaux remarquables à proximité du site
• Annexe n°12 : Carte des zones humides
• Annexe n°13: Diagnostic de l’état des milieux et de pollution
• Annexe n°14 : Carte des zones de répartition des eaux
• Annexe n°15 : Carte des sites classés et inscrits à proximité du projet + Carte des SUP
• Annexe n°16 : Rapport d’étude hydrogéologique
• Annexe n°17 : Rapport d’étude géotechnique
• Annexe n°18 : Installations classées à proximité de l’opération
• Annexe n°19 : Etude de circulation
• Annexe n°20 : Etude d’impact ZAC du Centre Ville
• Annexe n°21 : DLE
• Annexe n°22 : Rapport écologique
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Annexe n°7 : Plan de situation des zones Natura 2000

Source : Fond de carte Géoportail – Sites Natura 2000, 
données 2017.

Le site Natura 2000 le plus proche correspond
au Bois de Vaires-sur-Marne. Le site s’étend
sur une surface d’environ 96,63 Ha et se
trouve à 5,89 km du site de l’opération.

Le site Natura 2000 des Boucles de Marne se
se situe quant à lui à plus de 7km au nord du
site du projet.


	PC1 PLAN DE SITUATION
	PC8 PHOTOGRAPHIE DU TERRAIN DANS SON ENVIRONNEMENT LOINTAIN
	PC7 PHOTOGRAPHIE DU TERRAIN DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 5

	Date de reception: 28062024
	Dossier complet: 03072024
	Numero enregist: F01124P0119
	Intitulé du projet: Projet de construction d'un ensemble immobilier d'une surface d'environ 12 524 m² SDP prévoyant la programmation de 63 logements en accession, 100 logements en Résidence Seniors et un Pôle Santé, situé à l'angle de l'Avenue Graham Bell et du Boulevard de Lagny à BUSSY SAINT GEORGES (77) au sein de la ZAC du CENTRE VILLE. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: INTERCONSTRUCTION
	 Raison sociale: INTERCONSTRUCTION
	 SIRET: 44862284500023
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: LABRY
	 Prenom: Bertrand

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: Rubrique n°39 "Travaux, constructions et opérations d'aménagement" et 41a au sens de l'annexe de l'article R.122-2 du code de l'environnement
	 Caracteristique du projet: a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m².41a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet prévoit la création d'une Surface de Plancher totale d'environ 12.524 m² sur un terrain d'une surface de 4.994 m² référencé à la parcelle cadastrale AR n°72p.
L'ensemble immobilier projeté sera décomposé comme suit :
- environ  63 logements collectifs en accession répartis en 3 bâtiments 
- environ 100 logements en résidence seniors répartis sur un bâtiment
- 1 Pôle Santé occupant un bâtiment en RDC et sur une partie des étages supérieurs, visant à accueillir une pharmacie et un pôle de radiologie notamment
- Bicycleries aménagées et décorées pour promouvoir la mobilité douce. (Vélos et trottinettes)
- Espaces bibliothèque partagée animée par un libraire indépendant
- Espaces paysagers de pleine terre en cœur d’îlot.
- environ 144 places de parking sur un niveau de sous-sol
Le projet prévoit une surface de pleine terre d'environ 991 m² ainsi que 1 438 m² d'espaces plantés permettant de répondre favorablement aux exigences du PLU. La plantation de 26 arbres de haute tige est également prévue dans le projet paysager afin de garantir une approche dynamique du traitement des îlots de chaleur. 

	2 Objectifs du projet: Le projet vise la création d'un ensemble immobilier à vocation mixte dans la continuité de la polarité urbaine du centre-ville. Cet ensemble urbain et  moderne, apportera une nouvelle dynamique au quartier dans lequel il renforcera également la mixité fonctionnelle. 

Le projet s'inscrira dans le respect des exigences architecturales, environnementales, paysagères et urbaines locales - en cohérence avec l'ensemble des prescriptions relatives à la ZAC du Centre Ville.  

Dans un souci d'engagement et de respect d'une démarche environnementale forte tout au long de sa phase de construction et de sa phase d'exploitation, le projet visera les objectifs suivants : performance RE2020 seuil 2025, labellisation Biodivercity,  labellisation Biosourcé Niveau 1. L'usage de pierre de taille sur une partie des façades du projet garantira également une construction sourcée avec des matériaux locaux et visant à assurer une pérennité certaine dans le temps. 

De par ses caractéristiques, tant architecturales qu'environnementales, le projet visera la création d'un ensemble immobilier exemplaire destiné à servir de référence à l'entrée du centre-ville de Bussy-Saint-Georges. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le site dans lequel viendra s'inscrire le projet est un site semi-urbain, localisé en entrée de ville en bord d'axes routiers bruyants et structurants (A4, Boulevard de Lagny, Avenue Graham Bell) permettant une bonne desserte du projet. 

Lors de la phase de travaux les emprises seront délimitées et protégées par des palissades de chantier. Ces palissades pourront éventuellement faire l'objet de support à l'affichage de communications participatives, après consultation des citoyens et riverains au projet. 

Le chantier consistera ensuite en la réalisation des étapes suivantes : 

- Opération de dépollution du terrain,
- Terrassement, excavation et nivellement du terrain afin de permettre l'implantation du nouvel ensemble,
- Gros-oeuvre et construction,
- Réalisation des abords en aménagements paysagers en cœur d’îlot,
- Retrait et repli de l'ensemble des installations ainsi que remise en l'état complet des environnants. 

Une attention particulière sera portée à la maitrise des impacts environnementaux du chantier. Les nuisances auprès des avoisinants seront également encadrées et limitées. 

Par ailleurs, les éventuels impacts liés à la circulation et l'acoustique du chantier seront également appréhendés avec soins à travers la réalisation d'études adéquates. 
	2 Phase exploitation: Le projet est destiné à une utilisation mixte par les futurs occupants des logements en résidence principale, les futurs occupants de la Résidence Seniors ainsi que les futurs usagers du Pôle Santé. 
A ce titre, le projet se voudra résolument tourné vers l'extérieur, via notamment l'aménagement d'une pharmacie à l'angle entre le Boulevard de Lagny et l'Avenue Graham Bell ainsi qu'une conception architecturale dégageant des vues sur le cœur d’îlot planté. 

Le stationnement des résidents sera assuré par un parking en sous-sol d'environ 144 places réparties sur un seul et même niveau. L'accès de ce sous-sol sera réalisé depuis la future voie nouvelle à créer. Un parking extérieur à destination des futurs usagers du Pôle Santé sera également crée en revêtement gazonné. 
Les accès aux différents bâtiments seront réalisés depuis les différentes voies publiques bordant l'opération. 

Le bâtiment sera raccordé aux différents réseaux (eau potable, assainissement des eaux usées, réseau électrique, réseau fibre/télécom...) qui desservent déjà le site. 

L'usage des trames douces (piétonnes, cyclables) sera encouragé via la mise en place de cheminements piétons à travers le cœur d’îlot planté ainsi que le positionnement de l'ensemble des bicycleries à rez de chaussée, accessibles depuis l'espace public.

Enfin, le projet prévoit une surface de pleine terre en cœur d’îlot d'environ 991 m² ainsi que l'aménagement d'un jardin des liens visant à favoriser la mixité des futurs usagers. 

	4 Procedures administratives: 

Le projet fera l'objet d'une demande de permis de construire déposée auprès des autorités administratives de la ville de Bussy Saint Georges à laquelle sera jointe la décision de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas du projet. 
	6 Grandeurs du projet: Superficie du terrain d'assiette...................................................................................Surface de plancher totale.........................................................................................Surface de plancher dédiée aux logements...............................................................Hauteur maximale des bâtiments........................................................................Niveau d'infrastructure et nombre de places de stationnement
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	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site à l'étude n'est pas localisé dans une zone naturelle d'intérêt écologique faunistique et floristique. Les ZNIEFF les plus proches sont la ZNIEFF de type 2 - Forêts d'Armainvilliers et de Ferrières ainsi que la ZNIEFF de type 1 - Etang de Laloy (Cf. Annexe n°7).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Non concerné
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le site à l'étude n'est pas localisé dans une zone couverte par une arrêté de protection de biotope La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est l'Etang de Beaubourg (Cf. Annexe n°8). 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Non concerné
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Non concerné
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le Département de Seine et Marne s'est doté d'un PPBE des grandes infrastructures routières de l'Etat approuvé le 25 Novembre 2019 par arrêté préfectoral. Le site Le site est situé à plus de 300 m de l'Autoroute A4 classée en catégorie 1 et à plus de 100m de la voie ferrée RER A classée en catégorie 3 et n'est donc pas concerné par des nuisances particulières. Le situe est situé en dehors d'un zone de nuisance (PEB) d'un aéroport. (Cf. Annexe n°9)
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas inscrit dans une zone tampon ou bien dans une zone de protection des monuments historiques ou de ses abords.Les plus proches sont (Cf. Annexe n°10) - Monument historique des Anciennes écuries de l'ancien domaine du Château Rothschild à environ 700 m au Sud- Monument historique du Domaine des Ferrières à environ 800 m au Sud 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site est hors des zones humides référencées en Seine et Marne selon la cartographie de la DRIEAT (cf. Annexe n°11)
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Off
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé sur un site faisant ou ayant fait l'objet d'une installation classée pour la protection de l'environnement. Le diagnostic de pollution fait quant à lui uniquement l'état de sols non inertes à gérer hors site lors de l'excavation. La qualité constatée de l'air du sol et des eaux souterraines n'induisent pas de mesures spécifiques de gestion (cf. Annexe n°12). Le site n'est pas situé dans une zone à risque de pollution des sols recensée par la DRIEAT.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site se trouve au droit de la ZRE "Albien" (id. 03001), qui concerne 8 départements de la région Ile-de-France. Ce zonage concerne la nappe de l'Albien, très profonde, qui ne sera pas interceptée par le projet. (Cf. Annexe n°13)
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le site se trouve hors des aires d'alimentation des captages en eau potable. Aucune SUP associée aux captages d'eau n'est recensée par le PLU au droit du site. 


	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas localisé dans une zone de site classé ou de site inscrit. Les sites inscrits ou classés les plus proches sont : - Vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire - Site classé (Identifiant AC2-130012206-7242)- Vallée de la Gondoire - Site inscrit (Identifiant  AC2-130012206-5057)Le site est en dehors des servitudes associées (cf. Annexe n°14)
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Bussy-Saint-Georges n'est concernée par aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles ni aucun plan de prévention des risques technologiques. 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Aucune site Natura 2000 n'est recensé à moins de 5 km du site du projet. (cf. Annexe n°6)

Le plus proche est le site du Bois de Vaires-sur-Marne localisé à 5,8 km au Nord Ouest de l'opération (id. FR1100819).
Aucun lien fonctionnel ou écologique n'existe avec le site d'étude du fait de son implantation en milieu urbanisé. 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site n'est pas localisé dans une zone de site classé ou de site inscrit. Les sites inscrits ou classés les plus proches sont : - Vallées des rus de la Brosse et de la Gondoire - Site classé (Identifiant AC2-130012206-7242) - Localisé à plus de 1,5km au Nord- Vallée de la Gondoire - Site inscrit (Identifiant  AC2-130012206-5057)Le site est en dehors des servitudes associées (cf. Annexe n°14)

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: En phase exploitation, le projet ne comporte aucun prélèvement direct dans les eaux superficielles ou souterraines au droit du site. L'occupation des bâtiments engendrera néanmoins une consommation en eau potable. En phase chantier, un dispositif de gestion des eaux souterraines sera mis en œuvre : les eaux souterraines seront gérées en épuisement simple en fond de fouille au vu des objectifs relativement faibles de rabattement. 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit la réalisation d'un seul et unique niveau de sous-sol projeté à environ 3 m en dessous du niveau des côtes IGN. Les travaux de ce dernier ne devraient donc pas interférer avec les masses d'eau souterraines en présence. Toutes les mesures identifiées lors de l'étude hydrogéologique seront respectées (cf. Annexe n°15). 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est excédentaire en ce qui concerne les terrassements excavées pour la réalisation du niveau de sous-sol. 
Une partie des remblais pourront faire l'objet d'une évacuation en filière spécifique. Les terres seront valorisées ou éliminées dans les filières adaptées en accord avec la réglementation applicable et feront l'objet d'un suivi dans le cadre, notamment, du registre national des terres excavées. 
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet aura besoin de matériaux de construction. Les matériaux feront l'objet d'un approvisionnement le plus local possible, en respect de l'ensemble des certifications et labels visés (Biosourcé 1)
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Le projet nécessitera l'apport de pierres naturelles en provenance de carrières locales afin de permettre la mise en place de façades en pierres porteuses. Les carrières les plus proches seront privilégiées.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante dans un tissu urbain dense et équipé, apte à supporter les activités prévues : desserte par les réseaux communaux, collecte sélective, ...

L'ensemble des besoins nécessaires en équipements d’alimentation et d’assainissement ont été anticipés par la ville de Bussy Saint Georges et l'EPA MARNE dans le cadre de la ZAC du Centre Ville dans laquelle s'inscrit l'opération.  
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le site sur lequel s'inscrit le projet est à ce jour entièrement dénué de tout enjeu important relatif à la biodiversité. 
De plus, les aménagements paysagers et espaces verts projetés de l'opération, ainsi que les exigences et préconisations qui seront respectées dans le cadre de la labellisation Biodivercity, permettront la création d'habitats favorables à la biodiversité locale. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est le site du Bois de Vaires-sur -Marne à 5,8km au Nord Ouest de l'opération.De part son éloignement relatif ainsi que la présence d'un tissu urbain dense de nature à limiter les interactions et les impacts, il parait peu probable que le projet puisse avoir un conséquence sur le site du Bois de Vaires sur Marne. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La parcelle d'assiette du projet est aujourd'hui localisé au sein d'un environnement proche urbanisé, à proximité immédiate du centre-ville de Bussy Saint Georges. La parcelle n'est pas classifiée en tant que espace agricole, forestier ou bien maritime et le projet visera à la création de nouveaux espaces de pleine terre, futurs supports de la biodiversité. 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Aucun PPRT n'est en vigueur sur le territoire communal et aucune installation dangereuse en activité n'est recensée à proximité du site (sites industriels, installations nucléaires, barrages...). L'ICPE la plus proche de l'opération est l'entreprise TECH DATA FRANCE, soumise à autorisation (non SEVESO) est localisée à plus d'un kilomètre à l'Est de l'opération. 
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet n'est concerné par aucune Plan de Prévention des Risques Naturels. Seule la présence de zones de retrait au gonflement d'argiles est signalée sur le territoire de Bussy Saint Georges sans pour autant induire la prescription d'un PPR. 
Les analyses géotechniques réalisées sur le site n'ont révélées la présence d'aucunes anomalies géotechniques (cf. Annexe n°16)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet, à destination résidentielle ou d'activités, ne causera aucun risque sanitaire en phase exploitation. 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Tout risque sanitaire sera évité par le respect des mesures des études de pollution réalisées à l'échelle de la parcelle. 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet générera des déplacements, principalement en heure de pointe. Le trafic n'est pas de nature à modifier les conditions de circulation (bonnes). La desserte transports en commun et le développement des modes doux (prévision de locaux vélos) limiteront le trafic routier généré. 
La proximité immédiate avec la gare de RER A permettra également de limiter les impacts de trafic induits par les futurs usagers de l'opération. 
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Aucune activité génératrice de nuisances olfactives n'est prévue dans le cadre du projet ou recensée sur la zone d'étude.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune activité génératrice de nuisances olfactives n'est recensée à proximité du site. 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Lors de la phase de construction, des vibrations temporaires seront susceptibles d'être constatées. Toutefois, elles seront maîtrisées dans le cadre de la mise en œuvre d'un charte chantier propre.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: En phase d'occupation, le projet ne générera pas de vibrations. 
Le projet n'est pas concerné par des vibrations liées à son environnement.  
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet, de par sa nature, ne sera pas à l'origine de rejets atmosphériques, sinon ceux liés au fonctionnement des bâtiments (chauffage, approvisionnement énergétique, ...) et au trafic routier. Ces rejets n'impacteront pas significativement la qualité de l'air : trafic VL uniquement, contexte urbanisé. La performance énergétique des bâtiments permettra de limiter les impacts. La desserte par les pistes cyclables, les transports en commun, et la mise à disposition de stationnements vélos permettront de limiter le trafic routier. 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet s'inscrit dans un contexte urbain, lumineux. L'émergence du projet (résidentiel) sera limitée. Des mesures de réduction sont prévues dans le cadre de l'étude faune flore. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales du site seront collectées et gérées conformément à la réglementation en vigueur : doctrines DDT, SDAGE, PLU, etc.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Le rejet se fera conformément à la réglementation en vigueur, notamment aux prescriptions du PLU (le cas échéant sous couvert d’une notice hydraulique et d'un dossier Loi sur l'Eau). 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les émissions sonores seront liées au trafic principalement. Au vu du contexte urbanisé, l'émergence sera faible. Toutes les mesures nécessaires seront prises en phase travaux.  
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet n'est concerné par aucune source de nuisance sonore classifiée (Cf. annexe n°9)
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet ne générera aucun rejet direct. Aucun rejet d'eaux industrielles n'est prévu. Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement desservant la zone.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier générera des déchets divers liés aux travaux de construction qui seront collectés et évacués selon les filières adaptées dans le respect de la réglementation applicable. En fonctionnement, le projet sera source de déchets ménagers et assimilés. Ils seront collectés et triés afin d'en assurer le recyclage (collecte régulièrement assurée). 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site est hors de toute zone à enjeu. Qui plus est, la conception architecturale du projet a été réalisée de sorte à garantir la meilleure insertion urbaine des bâtiments dans leur environnement, en concordance avec l'ensemble des documents réglementaires s'appliquant sur la parcelle. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: La création de bâtiments à usage projeté de type résidentiel ainsi que d'un Pôle Santé ouvert au public entraîneront une légère modification d'usage du sol afin de permettre les différents accès à la résidence.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Les résultats des différentes études réalisées sont détaillés en annexe 8. On peut citer :- Études de pollution de sols : absence de risque sanitaire pour les futurs résidents et utilisateurs du site,- Étude géotechnique : prise en compte des caractéristiques mécaniques des sols,- Étude acoustique : absence de voies ou de source de gênes acoustiques classées à proximité du site - Étude hydrogéologique : prise en compte de la nappe affleurante dans les mesures constructives à mettre en œuvre- Dossier Loi sur l'eau : prise en compte des mesures de gestion des eaux pluviales préconisées dans le dossier- Étude de circulation : prise en compte des préconisations relatives - Étude d'impact de la ZAC du Centre Ville : prise en compte de l'ensemble des études réalisées dans le cadre de l'Etude d'impact menée sur la ZAC 

	4: 
	 Description: Les mesures sont détaillées en annexe 8. On peut citer :
- Création d'un refuge de biodiversité en cœur du projet,
- Respect des hauteurs de construction demandées par les servitudes en vigueur,
- Réalisation d'une étude complémentaire en phase travaux afin de réduire les volumes de déblais et de déterminer les filières d'évacuation,
- Cuvelage et / ou drainage des sous-sols au vu de la faible profondeur de la nappe,
- Rabattement de la nappe en phase travaux,
- Mesures d’évitement des pollutions des sols et des eaux en phase travaux,
- Interdiction de tout captage d'eau au droit du site,
- Fondations des bâtiments adaptés à la nature du terrain (risque phréatique, retrait gonflement des argiles, etc.),
- Espaces verts conçus et gérés pour favoriser le développement et la diversification de la faune et la flore - en concordance avec les exigences de la labellisation Biodivercity : recours à des essences locales, création de strates diversifiées, perméabilité à la faune, mise en place de refuges et gites, zone importante de pleine terre...
- Aménagements routiers (accès au site et aux parkings) conçus pour éviter tout impact sur la circulation.
- Isolation et organisation des locaux pour tenir compte de l'acoustique environnante
- Installation d'une œuvre d'art acoustique en cœur d'îlot visant à réduire l'impact des bruits ambiants 
- Aménagement de locaux vélos à RDC accessibles directement depuis les espaces publics et comprenant du matériel de réparation, gonflage...



	7: 
	 Auto-evaluation: En synthèse, le projet présenté ci-avant concerne la construction d'un ensemble immobilier mixte venant s'insérer dans la continuité directe de l'aménagement du centre ville urbain de la ville de Bussy-Saint-Georges. Le projet développera des incidences positives, à travers notamment l'ouverture d'un nouveau pôle de santé aux habitants de la commune, ainsi que grâce à la mise en œuvre d'une architecture en cohérence avec celle du centre-ville. Les études réalisées (étude d'impact ZAC, étude trafic, pollution, géotechnique, hydrogéologique, acoustique)ont permis d'affiner le programme afin de prendre en compte les enjeux du site et maîtriser les possibles impacts sur l'environnement. L'étude des points précédents démontre l'absence d'effets négatifs du projet sur l'environnement ou la santé humaine. A noter, la création d'un nouveau sanctuaire de biodiversité de pleine terre en cœur d'ilot.Pour l'ensemble de ces raisons, le projet n'apparaît pas nécessiter d'étude d'impact. 
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